
I- Étude de cas : La Mer de Chine : concurrences territoriales, enjeux économiques et liberté de circulation

Documents pour le temps d’écoute active     :  



Activité des élèves     :  

Doc 1 Les principales routes maritimes de l’Asie du Sud-Est

Doc 2 Les ressources en Mer de Chine et Mer des 
Philippines



Doc 3 -  L’artificialisation des îles Spratleys par la Chine

Doc 4 -  L’arbitrage de la Cour de La Haye sur le conflit entre Philippines et Chine en Mer de Chine 

La Cour  permanente  d’arbitrage de La  Haye a statué en faveur  des  Philippines  dans  le conflit  territorial  qui
l’oppose à Pékin en mer de Chine, jugeant les revendications chinoises infondées. Pékin vocifère, Manille reste prudent.

Dans une décision historique rendue le 12 juillet, la Cour permanente d’arbitrage de La Haye a donné tort à la
Chine. « Le Tribunal considère qu’il n’y a pas de base légale aux revendications historiques de droit aux ressources dans les
zones maritimes à l’intérieur de la ligne en neuf points. » Cette ligne dessinée il  y a plus de cinquante ans par Pékin
correspond à une zone de la mer de Chine méridionale que Pékin revendique.

Le secrétaire d’État des Philippines, Perfecto Yasay Jr., […] a salué cette décision […] Dans un éditorial, l’agence officielle
chinoise qualifie […] la décision d’arbitrage « absurde ». […] « La Chine sera ferme comme un roc face aux vagues ou aux
œufs pourris, titre ce 12 juillet le quotidien officiel Huanqiu Shibao1. […]

Les Philippines ont porté le dossier devant la juridiction internationale en 2013, après plus de « dix-sept ans de
concertations bilatérales avec la Chine », rappelle The Manila Times2. […]

https://www.courrierinternational.com, 12 juillet 2016

1 : journal chinois 2 : journal philippin

https://www.courrierinternational.com/


Doc 5 - Les tensions en mer de Chine méridionale

 Présence militaire américaine

Source :  Diplomatie,  Mers  et  océans.  Géopolitique  et  géostratégie,  Les  grands  dossiers  n°46,  août-
septembre 2018

ZEE : zone  économique  exclusive  de 370km ou 200  milles  marins  pouvant  être  étendue  à  350 milles
marins. Il s’agit d’un droit d’exploitation  des eaux, fonds et sous-sols.



Doc 6 - Les tensions en mer de Chine orientale

Source : lefigaro.fr, 14 septembre 2012. Carte réalisée par Didier Ortolland et Jean-Pierre Pirat, et extraite
de l’Atlas géopolitique des espaces maritimes, 2ème édition, publié aux éditions Technip en 2010. 
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Parcours 2 : légende

I- Un espace au cœur de la mondialisation

: les principaux ports

: les routes maritimes

: zone de pêche

: hydrocarbures

II- Un espace traversé par de nombreuses tensions

: présence de bases militaires ………………..

: présence de bases militaires ………………..

: zone de tension majeure sur les limites des ………………..

: archipel contesté


